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LINEDATA SERVICES

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 11.024.853 Euros
Siège social : 19, rue d'Orléans - 92200 Neuilly-sur-Seine

414 945 089 R.C.S. Nanterre

Avis de réunion valant avis de convocation en Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire
Les actionnaires de la Société LINEDATA SERVICES sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, Ordinaire et Extraordinaire,
le 17 juin 2010, à 16 heures, au siège social 19, rue d'Orléans à Neuilly-sur-Seine (92200), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

1. Rapport de gestion du Directoire et rapport du Conseil de Surveillance
2. Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil et sur les procédures de
contrôle interne
3. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels
4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés
5. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
6. Rapport des Commissaires aux comptes établi en application de l'article L.225-235 du Code de commerce sur le rapport du Président du Conseil de
Surveillance
7. Approbation des comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2009
8. Approbation des dépenses et charges visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts
9. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2009
10. Approbation des conventions réglementées visées à l’article L.225-86 du Code de commerce
11. Approbation des comptes consolidés du Groupe pour l’exercice clos le 31 décembre 2009
12. Renouvellement des mandats de membre du Conseil de Surveillance de Messieurs Vivien Levy-Garboua et Jean-Philippe Peugeot
13. Attribution de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance
14. Arrivée à échéance de mandats de commissaires aux comptes et nomination de commissaires aux comptes
15. Autorisation à donner au Directoire de procéder au rachat d'actions de la Société

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

1. Délégation de compétence au Directoire aux fins de procéder à l’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en cas d’offre publique
visant la Société
2. Délégation de compétence au Directoire à l'effet de procéder à l'augmentation du capital social par émission d'actions réservées aux adhérents d'un
plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L.3332-18 à L.3332-24 et suivants du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel
de souscription au profit de ces derniers
3. Pouvoirs pour formalités

Projets de résolutions

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire
Première résolution (Approbation des comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2009). — L'Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire sur l'activité et la situation de la Société pendant l'exercice clos le 31 décembre
2009 et sur les comptes dudit exercice et du rapport du Président du Conseil de Surveillance, des observations du Conseil de Surveillance sur le rapport
degestionduDirectoireet lescomptesde l’exercice, ainsiqu’aprèsavoir entendu lecturedu rapportdescommissairesauxcomptes sur lescomptesannuels,

— approuve les comptes annuels de la Société pour l'exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne quitus aux membres du Directoire et aux commissaires aux comptes pour l'exécution de leur mandat au cours dudit exercice.

Deuxième résolution (Approbation des dépenses et charges visées à l’article 39, 4 du Code général des impôts). — L'Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, et en application de l’article 223 quater du Code général des impôts,

— approuve le montant global des charges de caractère somptuaire non déductibles des bénéfices assujettis à l'impôt sur les sociétés visées à l’article
39, 4 du Code général des impôts, qui s'élèvent à 62.781 euros, et l’impôt supporté en raison de ces dépenses et charges, soit 21.615 euros.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS



12 mai 2010  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 57
Troisième résolution (Affectation du résultat). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées
Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,

— constatant que les bénéfices de l'exercice clos le 31 décembre 2009 s'élèvent à la somme de 12.598.034 euros et que le report à nouveau antérieur
bénéficiaire s’élève à 13.852 euros,

— décide d'affecter le bénéfice de la manière suivante :

Il sera ainsi distribué, à chacune des actions de la Société ayant droit au dividende, un dividende de 0,20 euro.

Il est précisé que, conformément à l’article 158-3 2° du Code général des impôts, la totalité du dividende est éligible à l’abattement de 40% réservé aux
bénéficiaires personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B du Code général des impôts, sauf option par ces dernières
pour le prélèvement libératoire de 18% (hors prélèvements sociaux), à raison de tout dividende reçu ou à recevoir au cours de l’année 2010, prévu à
l’article 117 quater du Code général des impôts.

Les dividendes seront mis en paiement le 7 juillet 2010.

Il est rappelé qu'au titre des trois (3) derniers exercices sociaux, il a été distribué par action les dividendes suivants :

- Exercice clos le 31 décembre 2006 : dividende de 0,25 euro, ouvrant droit à un abattement de 40 % lorsque les bénéficiaires sont des personnes
physiques imposables à l’impôt sur le revenu en France et n’ouvrant pas droit à cet abattement dans les autres cas.
- Exercice clos le 31 décembre 2007 : dividende de 0,30 euro, ouvrant droit à un abattement de 40 % lorsque les bénéficiaires sont des personnes
physiques imposables à l’impôt sur le revenu en France (sauf option par ces dernières pour le prélèvement libératoire de 18 % - hors prélèvements
sociaux - prévu à l’article 117 quater du Code général des impôts), et n’ouvrant pas droit à cet abattement dans les autres cas.
- Exercice clos le 31 décembre 2008 : dividende de 0,12 euro, ouvrant droit à un abattement de 40 % lorsque les bénéficiaires sont des personnes
physiques fiscalement domiciliées en France (sauf option par ces dernières pour le prélèvement libératoire de 18 % - hors prélèvements sociaux - prévu
à l’article 117 quater du Code général des impôts), et n’ouvrant pas droit à cet abattement dans les autres cas.

Quatrième résolution (Approbation des conventions réglementées visées à l’article L.225-86 du Code de commerce). — L'Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,

— après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L.225-86 du Code de commerce,

— prend acte des conclusions de ce rapport et approuve successivement chacune des conventions dont il fait état.

Cinquième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire sur l'activité du groupe pendant l'exercice clos le 31 décembre 2009 et sur les
comptes consolidés dudit exercice et du rapport du Président du Conseil de Surveillance, des observations du Conseil de Surveillance sur le rapport de
gestion du Directoire et les comptes consolidés de l’exercice, ainsi qu’après avoir entendu lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les
comptes consolidés,

— approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Vivien Levy-Garboua). — L'Assemblée Générale
Ordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,

— constatant que le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Vivien Levy-Garboua vient à expiration à l'issue de la présente
Assemblée Générale,

— renouvelle le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Vivien Levy-Garboua pour une durée de deux années venant à expiration
à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir en l'année 2012 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011.

Monsieur Vivien Levy-Garboua a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était
frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Jean-Philippe Peugeot). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,

Bénéfice de l'exercice 12 598 034 €

Report à nouveau antérieur bénéficiaire 13 852 €

Bénéfice distribuable 12 611 886 €

Somme distribuée à titre de dividende aux actionnaires 0,20 euro (1) pour chacune des 11 024 853 actions composant le capital
social

2 204 970 €

Le solde au poste Autres Réserves (2) qui passe de 23 333 216 € à 33 740 132 €

(1) Le montant unitaire du dividende s'entend avant prélèvements sociaux si les bénéficiaires sont des personnes physiques fiscalement domiciliées
en France.
(2) Le bénéfice correspondant aux dividendes non versés au titre des actions propres sera affecté au poste Report à nouveau.
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— constatant que le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Jean-Philippe Peugeot vient à expiration à l'issue de la présente
Assemblée Générale,

— renouvelle le mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Jean-Philippe Peugeot pour une durée de deux années venant à expiration
à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir en l'année 2012 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011.

Monsieur Jean-Philippe Peugeot a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était
frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Huitième résolution (Attribution de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,

— décide d'attribuer au Conseil de Surveillance une somme forfaitaire globale de 150.000 euros à titre de jetons de présence, pour l'exercice en cours.

Conformément à l’article 210 sexies du Code général des impôts, ces jetons de présence ne seront déductibles fiscalement qu’à hauteur, pour chaque
exercice, de 5 % de la rémunération déductible moyenne des dix salariés les mieux rémunérés de la Société - ou des cinq salariés les mieux rémunérés
si l’effectif n’excède pas 200 personnes - multipliée par le nombre d’administrateurs ou de membres du conseil de surveillance.

Neuvième résolution (Nomination d'un commissaire aux comptes titulaire). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
d'une Assemblée Générale Ordinaire,
— après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport du Directoire,

— prend acte de l'arrivée à échéance, à l'issue de la présente Assemblée, du mandat de commissaire aux comptes titulaire de la société Péronnet et Associés,

— nomme en qualité de commissaire aux comptes titulaire, à compter de l’exercice 2010 et pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, la société Finexsi Audit, commissaire
aux comptes inscrit près la Compagnie Régionale de Paris, représentée par Monsieur Stéphane Duvernois, dont l'adresse est 111, rue Cardinet, 75017
Paris, laquelle a fait savoir à la Société qu’elle acceptait la mission qui lui était confiée, sous réserve du vote de l’Assemblée Générale, rien de par la
Loi ne s’y opposant,

— prend acte, conformément aux dispositions de l'article L.823-1 alinéa 4 du Code de commerce, que la société Finexsi Audit n'a pas vérifié, au cours
des deux derniers exercices, d'opérations d'apport ou de fusion de la Société ou des sociétés que celle-ci contrôle au sens des paragraphes I et II de
l’article L.233-16 du Code de commerce.

Dixième résolution (Nomination d'un commissaire aux comptes suppléant). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
d'une Assemblée Générale Ordinaire,
— après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport du Directoire,

— prend acte de l'arrivée à échéance, à l'issue de la présente Assemblée, du mandat de commissaire aux comptes suppléant de la société Finexsi Audit,

— nomme en qualité de commissaire aux comptes suppléant, à compter de l’exercice 2010 et pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, la société Péronnet et Associés
S.A., commissaire aux comptes inscrit près la Compagnie Régionale de Paris, représentée par Monsieur Olivier Courau, dont l'adresse est 21-23, avenue
Pierre 1er de Serbie, 75116 Paris, laquelle a fait savoir à la Société qu’elle acceptait la mission qui lui était confiée, sous réserve du vote de l’Assemblée
Générale, rien de par la Loi ne s’y opposant,

— prend acte, conformément aux dispositions de l'article L.823-1 alinéa 4 du Code de commerce, que la société Péronnet et Associés n'a pas vérifié,
au cours des deux derniers exercices, d'opérations d'apport ou de fusion de la Société ou des sociétés que celle-ci contrôle au sens des paragraphes I et
II de l’article L.233-16 du Code de commerce.

Onzième résolution (Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,

— conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce,
1. autorise le Directoire à acquérir un nombre maximum de 1.102.485 actions d'une valeur nominale de 1 euro chacune (correspondant à 10 % du capital
social existant au jour de la présente Assemblée), étant précisé que :
- la limite de 1.102.485 actions que le Directoire peut acquérir en application de la présente autorisation ne sera pas affectée ni réduite par des réductions
de capital pouvant intervenir au cours de la période d’autorisation ; et
- lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers,
le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de ladite limite de 1.102.485 actions correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du
nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ;
2. décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 25 euros soit un investissement théorique maximum de 27.562.125 euros ;
3. délègue au Directoire, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre
opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur
de l’action ;
4. décide que le Directoire pourra, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, procéder à l'achat, à la cession et au transfert
des actions à tout moment (y compris en période d’offre publique sous réserve des limites fixées par la loi et la réglementation applicables) et par tous
moyens, sur un marché (réglementé ou non) ou hors marché, sur un système multilatéral de négociation, via un internalisateur systématique ou de gré
ou gré, dans le respect de la réglementation en vigueur, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat
pouvant être réalisée par ce moyen), à l'exclusion de tout usage de produits dérivés, ou par remise d’actions par suite de l’émission de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière ;
5. décide que la présente autorisation pourra être utilisée conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, en vue :
- d'assurer l'animation du marché secondaire ou la liquidité de l'action Linedata Services par un prestataire de service d’investissement, au travers d’un
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou
- de permettre d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés, anciens salariés et
mandataires sociaux, ou certains d’entre eux, de la Société ou d’une entreprise associée au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, en ce
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compris (i) la mise en oeuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du
Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions au titre de la participation des salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en oeuvre
de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L.3332-1 à L.3332-8 et suivants du Code du travail,
ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; ou
- de la conservation d'actions et de leur remise ultérieure à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans les
limites imposées par la loi et la réglementation applicables ; ou
- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de tout autre manière ; ou
- de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, conformément à l'autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale Extraordinaire
du 22 juin 2009 aux termes de sa vingt-deuxième résolution ;
- de mettre en oeuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l'Autorité des marchés financiers, et plus généralement de réaliser toute
opération conforme à la réglementation en vigueur.
6. confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en oeuvre
de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour
passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès
de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Conformément à l’article L.225-212 du Code de commerce, le Directoire devra informer chaque mois l'Autorité des marchés financiers des acquisitions,
cessions et transferts d'actions réalisés.

La présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour et à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée, l’autorisation antérieure donnée par
l'Assemblée Générale Mixte du 22 juin 2009 aux termes de sa dixième résolution, et est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la
présente Assemblée.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
Douzième résolution (Délégation de compétence au Directoire aux fins de procéder à l’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en
cas d’offre publique visant la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées
Générales Ordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes,

et statuant conformément aux articles L.233-32 II et L.233-33 du Code de commerce,
1. délègue sa compétence au Directoire de la Société, en période d’offre publique visant les actions de la Société, dans les conditions prévues par les
dispositions des articles L.233-32 II et L.233-33 du Code de commerce, à l’effet de :
- procéder à l’émission de bons de souscription permettant de souscrire, immédiatement ou à terme, des actions de la Société à émettre par voie
d’augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger ;
- déterminer les conditions d’exercice de ces bons qui devront être relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente éventuelle, ainsi que
leurs caractéristiques, et de manière générale les modalités de toute émission fondée sur la présente résolution ;
2. décide que les bons de souscription émis dans le cadre de cette délégation pourront être attribués gratuitement par le Directoire à tous les actionnaires
de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période de l’offre publique ;
3. décide que le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra dépasser le nombre d’actions composant le capital social lors de l’émission
des bons ;
4. décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible de résulter de l’exercice des bons, et qui pourra être réalisée par le Directoire
en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant maximal de onze million vingt quatre mille huit cent cinquante trois (11.024.853)
euros, étant précisé que ce plafond est fixé indépendamment de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société autorisé par la présente Assemblée Générale ou toute Assemblée Générale antérieure ; cette limite sera majorée
du montant correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être effectués conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables (notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par
incorporation de réserves, d’émission de nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires) et le cas échéant,
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs des bons mentionnés ci-dessus ;
5. décide que la présente délégation de compétence emporte au profit du Directoire la faculté de déterminer le prix de souscription des actions susceptibles
d’être émises dans le respect des dispositions légales susvisées, en attribuant s’il y a lieu aux porteurs de bons des conditions préférentielles de souscription ;
6. fixe à dix-huit (18) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente
résolution ;
7. prend acte :
- que la présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires de bons donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital de
la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels lesdits bons pourront donner droit ;
- qu’en cas de mise en oeuvre de la présente délégation, les bons émis deviendront caducs de plein droit si, et dès que, l’offre et toute offre concurrente
éventuelle échouent, deviennent caduques ou sont retirées ;
8. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente
délégation de compétence, à l’effet notamment de :
- arrêter les conditions de la ou des émission(s) de bons ; déterminer le nombre de bons à émettre ; fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits
attachés aux bons et, notamment, fixer leur prix d’exercice ou les modalités de détermination de ce prix, arrêter les conditions de la ou des augmentations
de capital nécessaire(s) pour permettre aux titulaires de bons d’exercer les droits qui sont attachés auxdits bons, arrêter la date, même rétroactive, à
compter de laquelle les actions souscrites par l’exercice des droits attachés aux bons porteront jouissance, ainsi que toutes les autres conditions et
modalités de réalisation de la ou des émission(s) réalisées pour permettre aux titulaires des bons d’exercer les droits qui y sont attachés, prévoir la faculté
de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux bons pendant un délai maximal de trois (3) mois ; décider que les droits d’attribution
des bons formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés,
les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation
des droits des titulaires des bons, et ce, conformément aux dispositions légales, réglementaires ou contractuelles ;
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et, à sa seule initiative imputer les frais,
charges et droits occasionnés par les augmentations de capital résultant de l’exercice des bons sur le montant des primes éventuelles qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant éventuel les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de
capital ;
- d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de l’opération envisagée, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis ou à émettre en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés.
9. la présente délégation annule et remplace la dix-septième résolution de l'Assemblée Générale mixte du 22 juin 2009.
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Treizième résolution (Délégation de compétence au Directoire à l'effet de procéder à l'augmentation du capital social par émission d'actions réservées
aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L.3332-18 à L.3332-24 et suivants du Code du travail, avec suppression
du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les Assemblées Générales Extraordinaires,
— après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes,

— conformément notamment aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138 et L.225-138-1 du Code de commerce et
des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail,
1. délègue au Directoire sa compétence pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d'actions
réservées, directement ou par l'intermédiaire d'un ou plusieurs fonds communs de placement d'entreprise, aux adhérents d’un plan d'épargne d'entreprise
tel que prévu aux articles L.3332-1 à L.3332-8 et suivants du Code du travail qui serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées
au sens de l'article L.225-180 du Code de commerce et qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le Directoire (les "Salariés
du Groupe") ;
2. décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires par l'article L.225-132 du Code de commerce et
de réserver la souscription desdites actions aux Salariés du Groupe ;
3. confère également au Directoire les pouvoirs nécessaires à l'effet de procéder au profit des mêmes bénéficiaires à des attributions gratuites d'actions
ou d'autres titres donnant accès au capital, sous réserve que l'avantage en résultant n'excède pas, selon la modalité choisie, les limites fixées par la loi ;
4. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution ;
5. décide de fixer à 330.745 euros le montant nominal maximum de l'augmentation de capital résultant de l'émission des actions qui pourront être ainsi
émises et, le cas échéant, attribuées gratuitement ;
6. décide que le prix d'émission d'une action émise en vertu de la présente délégation de compétence sera déterminé par le Directoire dans les conditions
prévues par les dispositions des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail ;
7. décide que l'utilisation des dix huitième et dix neuvième résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaires du 22 juin 2009 et de la présente
délégation de compétence est soumise à un plafond global commun à ces trois résolutions (ou, le cas échéant, toutes résolutions de même nature qui
pourraient succéder à ces résolutions pendant la durée de validité desdites autorisations), le nombre des actions existantes ou à émettre attribuées en
vertu desdites autorisations ne pouvant ainsi pas représenter par année civile plus de 3 % du capital social au jour de la présente Assemblée, étant précisé
que les ajustements réalisés conformément aux dispositions législatives et réglementaires afin de protéger les bénéficiaires ne seront pas pris en compte
pour le calcul de ce plafond global commun de 3 % du capital social ;
8. confère au Directoire tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente délégation,
et notamment pour :
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital à concurrence des actions souscrites, procéder aux modifications corrélatives des statuts et,
à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,
- arrêter le délai accordé aux souscripteurs pour la libération des actions, les modalités de souscription et de libération, et la date, même rétroactive, à
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance,
- passer toute convention, prendre toute mesure et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis ou
à émettre en vertu de la présent délégation ;
9. prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation ou autorisation antérieure ayant le même objet pour sa partie non utilisée par le
Directoire ;
10. prend acte du fait que le Directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de
l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

Quatorzième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie
du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il appartiendra.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée, voter par correspondance ou s’y faire représenter
par son conjoint ou par un autre actionnaire. Les actionnaires désirant participer à l'Assemblée recevront, sur leur demande, une carte d'admission.

Pour assister, se faire représenter ou voter par correspondance à cette Assemblée, les actionnaires propriétaires d'actions devront justifier de
l'enregistrement comptable de leurs titres à leur nom (ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte s'ils résident à l'étranger) au troisième jour
ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, soit le 14 juin 2010, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par CACEIS Corporate
Trust, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

S'agissant des titres au porteur, l'intermédiaire habilité devra délivrer une attestation de participation. Celle-ci sera transmise à la Société en annexe au
formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour son compte s'il est non-
résident afin que puisse être constaté l'enregistrement comptable. Une attestation sera également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer
physiquement à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, soit le 14 juin 2010,
heure de Paris.

L'actionnaire pourra néanmoins céder ensuite tout ou partie de ses actions. Dans ce cas :
- si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société devra invalider ou modifier le vote
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation, et l'intermédiaire habilité teneur de compte devra à cette fin, s'il
s'agit de titres au porteur, notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires ;
- si la cession intervient après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n'a pas à être notifiée par l'intermédiaire
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Les actionnaires trouveront à leur disposition au siège social de Linedata Services sis 19, rue d'Orléans à Neuilly-sur-Seine (92200) - télécopie n° 01
47 08 11 78 - des formulaires de procuration et de vote par correspondance, accompagnés de leurs annexes. Ils seront remis ou adressés à tout actionnaire
qui en fera la demande par courrier parvenu au siège social de la Société au plus tard six (6) jours avant la date de l'Assemblée. Pour être prise en compte,
cette formule, complétée et signée, devra être parvenue au siège social trois (3) jours au moins avant la date de l'Assemblée.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la possibilité de poser des questions écrites au président
du Directoire à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au
siège social, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par CACEIS Corporate Trust, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par
l'intermédiaire habilité.
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Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués à l'Assemblée Générale seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires au siège social de la Société.

Le Directoire.
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